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MINISTÈRE DU TRAVAH»_>
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

MEMO destin & Commission du Salaire Minima,
© 286, rue StæJoseph,

 

Québec, N

Sujet: Gouv, coll. entre M Ro BingOS.
Limited at Le Syndicat Catholique Metional éu ze
tile de Montmagny,Qué.

Monsieur,  

Je vous inclus une copiede cette convention conalue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SoReQe, 1941, chapitre 162
et amondements), datée du 22 avril 194? et déposée au ministère du
Travail sous le numéro 102-C.

Sinoërement & vous,

Is Sous-ministre

1 B15

| um
  

 



| | wm

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

: LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGR EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE STJOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MENBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAN.
MEMURE.

Québec le 26 mai, 1967.

. Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôt el duGouvernement,
Québec, P.Q

RE: ME. Bins. Ce. Ltd,

&
: Le Syndicat Catholique National du Textile
Montmagny, Que 

Monsieur le sous-ninistre,

l'accuse réception de wtre lettre
du 14 mai, 1947. , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 22 avitl, 1947, , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposés au minis-
tère du Travail, le 26 avril, 1947
sous le numéro 102-C.

Bian à vous,

Pa #20
Le seoréteire,

Pe Eo Bernier, LL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, oo 14 mai 1947,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph, |
Québec,

Sujets Convention collective entre Me Be Bias Ow,
Limited et le Syndicat Catholique National du Texe

tile de Montmegny,Qué.
Monsieur,

Canformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19wA
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies cortifiées de cette convention datée du
22 avril 1947 et déposée au ministère du Travail lo 26 avril 1947
sous le numéral02-Cen exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

Sinoôrement à vous,

Le sous-ministre

T=1176



miisTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 6 nai 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph, ‘ N
Québec.

ujets Convention collective entre M.B. Bins Co. Lté., et
Is Syndicat Catholique National du Textile de Montmagny. Qué

Je vous inolus une oopie du certifiont constatant le dépôt
de cette convention oolleotive enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
ghapitre 162 et amendements), le avril 1947 sous le numéro

Sinedrement & vous,

NC. Le szous-airistre

Te1177



»

MINSTERE DU TRAVAIL i
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 6mad 1947

Monsieur Wilfrid A. Ringuet,

Syndicat Catholique National du Textile de Nontmagny,
Montmagny,
Qué.

Monsieur,

k

Jo vous inclus un oertifioat constatant
le dépôt fait au ministdro du Travail, lo 26 avril 1947
sous le numéro 102-C, de la.convention collective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendemonts) ot intorvonue ontro M.B. Bins Co.
Limited et le Syndicat Catholique National du Textile de
Montmagny, Qué.

Lo partie ouvriére ayant été recomuo lo 12
avril 1944 cammo agont négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québoo, lo dépôt do cotto convene
tion au ministèro du Travail a aussi los offoté du dépôt
exigé par la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot emondoments).

Vouilloz agréer l'oxprossion de ms moiîllours
sontimonts,

Lo Sous-ministro

MC.

inel.

T=1158
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Cher monsieur,

ministère DU TRAVAIL I
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec,co 6 mel 1947,

Monsieur J.B. Germain, directeur de relations ouvrières,
The Silk and Rayon Manufacturers Association,
University Tower, |
Montreal 2» Qué. i

Je vous inclus un certificat constatant
le dépôt fuit au ministère du Travail, lo 26 avril 1947
sous le numéro 102-0 , de la oonvontion collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amondemonts) et intorvonue ontro M.E. Bins Co.
Ltd. et le Syndicat Catholique National du Textile
de Montmagny, Qué.

| La partie ouvrière ayant été rocomuo lo 12
avril 1944 canmo agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québoc, lo dépôt do cotto convon=
tion au ministdro du Travail à aussi los offots du dépôt
exigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot emondements),

| Vouilloz agréorl'oxprossion de mes meillours
sontimonts,

Lo Sous-ministro

MC.

inel.



Province de Québec ProvinceofQuebec

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL | ; DEPARTMENTOF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels | |Professional Syndicates’Act ‘
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter162 and amendments)sn

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 100-8
Number

Les présentes établissent quele
It is hereby certified that on the

 

jour du mois de avril | mil neuf cent| quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Homsisur J.B
the Department of Labour has received from + Gomata, directeurderelations corrières,
pour “The MIand Rayon Mamufacterere Aesoetation, Gaivereity Tower, Montreal2, Qué.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous te numéro 2004
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited|under Number

savoir:
to unt:

Uneconvention collectiveumdmuniee cmt tate eu 2vei)ny

Acollective agreement under date of

ns. .arenene x bm Go. Lied ot Le étionsOutLique Botte) de Pere

 

Donné enP'HôtelduGouvernement, ¢ena cité de
Given in the Government House. in the City of uebec,

ce sixides Lo jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

mad mit neuf cent quarante
nineteen hundred and forty-

 

 



ASSOCIATED TEXTILES OF CANADA LTD.
. MONTREAL. QUE.

M.EE, BINZ COMPANY LIMITED
MONTREAL. QUE.

MILLE—MONTMAGNY, QUE.

serreAMERICAN SILK MILLSLIMITED
- MONTREAL, QUE.

MILLSRANEY, QUE.]

BRUCK SILK MILLS LIMITED
MONTREAL. QUE. |

COHAMA

CONSOLIDATED TEXTILES LTD.
MONTREAL, QUE.

MILLS—8T, HYACINTHE ,QUE.

CORONET TEXTILES LIMITED

MONTREAL, QUE.

DOMINION Sh.K DYEING a FINISHING CO. LTD

©. MONTREAL,QUE.
MILLS—DRUMMONDVILLE, QUE.

- DOMINION six PRINTING LTD.

M xs 5 Lu Que.

“DUPLEX TEXTILES LIMITED |

LAURENTIAN SILK MILLS LIMITED
, MONTREAL. QUE.
‘ LE-—CAP DE LA MADELEINE,QUE. -

| MASON SPINNING MILLS Lier Fa
MONTRÉAL. QUE.

MILLEO-—-CAP OÙ LA MADELEINE, QUE.

LOUIS ROESSEL & CO. LIMITED

MONTREAL, QUE.

MILLE-—DRUMMONWILLE, que.

SUTTON SILK MILLS, LTD.

MONTREAL, QUE.

MiLLE-—SUTTON, QUE.

VALLEY DYEING & FINISHING CO. LTD.

MONTREAL, QUE.

MiLLS—VALLEYFIELO. QUE,

VICTORIAVILLE TEXTILE CORP.

MONTREAL, QUE,
MiLLE-——MONTMAGNY, QUE. |

 

  

Mons ieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
auéoo, PQ.

nsieur,

RAYON MANUFACTURERS
ASSOCIATEON

TELEPHONE PLATRAU wa:
UNIVERSITY TOWER" -

MONTREAL 8, CANADA Co

le 24 avril 1947

fersKEREQUE
Cyd 26 1947.

 

   
   

 

  
{ BUREAU
 SOUS-MINISYRE
DU TRAVAIL
 

Veuillez ‘trouver oi-inclus une
copie frangaise et unecopie anglaise
d'une entente en rapport avec la convention
collective du 24 avril1946 laquelle avait été
déposée à votre ministère, intervenus entre
\ x 2

 

RINsi ae à € 7 CO. LIMITED et le SYNDICAT C. N. DU
TEXTILE DE MONTMAGNY.

JBG: LL

dun à 2g gt

es
| Burch ouDU SOUS:Min STRE [

; ToJ.8,
- DIRECTEUR DE RELATIONS OUVRIERES

 

;|_ ig Préparer reference dà; ;

TAREENemstah (3548 ia 24 TS RUSSE

 

 

 

 
 

 

  
 

 

 

 

 

Annyiar daisy 7

| ré isi | ln

| Preparer ny Ad
potte vi M J

La 136: +; an ;

At‘BStor4 51Tr 1 |Wore |
Fi ost or 1 |
31:aw | i

oh = T +
 

    

‘THE SILK & RaveMFRS.ASS 'N  

A4
GERMAIN

 



co
d
ig
s

» 14

Between; Me Eo BIRZ CO» LIMITED

THE SILK ARD RAYON MTRS o ASSOCIATION

AUD LESYRDICAT GATHOLIÈUX mATIONAL
xTERILE DeHORACHY

OXNECTION YITH THE COLLECTIVE AGREVMINY OF APRIL B6, 1946.
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iLent cathelique National éu Textile Ge Montmagny, representeé Ny

 

Philippe Fournier, Fresident, auf Terrain Laberge business agent, duly
léauthorized at a general meeting of the Members at Kontnaçay on

and Ye Xe 2inz Coe L%4e represented by iy. Max 2inz, vesidead
and Ere Jo Be Cormalnm, Quly authorized,

le Tha parties declared thy following:

a)

»)

e)

a)

e)

it

al

»)

On April 24%h, 1946, they have signed & Labour Agresnent, whieh has
been dep0sited at the Labour Department ea April 8Yth, ia conformity
wish § ®

The above mentioned Labour Agreement was in foree for a year, thus
expiring on April 27th, 1947; |

On Karah 25, 1947, The Syndisate domine iatot the Labeur Agreemente
Copy of the notise is attachoée

The yarties accept that thelr relations aoatinue to be grverned dy
à Labour Agreement, and for this purpose, they wish 30 negotiate
On he denuncisted Labour .greement,

The parties believe Shat withstanding the denunciation, it Le ia
thair interest to xeep She denunciated agreum«nt in foree for a
period of one month, to be re…oweû from month to month unless advised
to the coutrary by one of tLe parties, elght Gays boefrre the expiret ion
of the aonthly periods It 13 understood that these renewals wll aos
be more than foure

is agreed by the parties that;

The Labour Agreement they have signed en April 24, 1948, withot
its denunsiation, will remain La foree for a pariod of one nenth,
to be renswed from month tO month, unless advised te the sont
ene of the parties, olght days before the expiretion of the mout
periods IV 12 understnod that these ranewals will not exeeed four

TLe present Agreement is Lo be ceunidered as a Labour Cellestive
Agreement ané be treated as sushe

SIGNED AT MONTMRONY TRIS L2né DAY C7 APRIL, 1947

PLINESSI  

I
F

. . Ca . …. . =
- - a 3 i .
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ENTRE: M. x BIR COMPANY LIMITED

THE SILK AND RAYOX MIRS , ASSOCIATION

2
#

L
e
”

LE SYNDICAT Ge No DU TRATILE DE
MONTMAGNY

FN RAYPORT AVEQ 1.A CONVENTION COLLEOTEVR te peAvan 1946,

igETN ”

379 PSE: BE Te



 

nam|
yndieat Catheligue national du Textile dea lei représenté per

hilLppa Fournier, président, et Germsin Laberg», agent d'affaires, duenent
authorisés à cet effet lors d'une assemblée générale des membres tenue
Montmagny le et Me Me Ke Binx Co. Limited, Lei représ enté
par ue Max Binz président et M, J. Bs Germain, duement autorisés à eet
effets

le Les parties déclarent ce qui suit;

a) Le 24 evril 1546, elles ont signé une convention collectives qui aété
déposée au Liinistdre du travaille 27 du mêne mois, le tout en sonfor-
mité aveo0les lois régissant la matières

b) La convaution collective mentionnée plus haut est pour une durée d'un
an, expirent le 27 avril 1947.

eo) Le 2E mars 1947, Le Synficat à dénoncé le convention collective par
un avis dont copie ost annexée aux présentes}

&) Les parties entendent que leurs relations eontinuent d'être régies
par une convention collective, et & eet effet, elles Géésirent négècier
de bonne foi sur la convention collective dénonséez

e) Les parties oroient que nonobstant la dénonciation qui en a été faite,
11 est dans leur intérét de garder la eonvan tion collective dénensée
en vigueur pour une période d'un mois, devant se renouveler 40 mois on
mois, faute par une des parties de donner un avis contraire, huit
Jours avant l'expiration d'une période mensuelle, tant entendu eepene
dant que eos rsnouvellement ne devront pas excéder quatres

Re Los parties convisnnent oe (ul suits

a) La convention collestive qu'slles oat signé le 24 avril 1947, moacde-
tant sa dénonciat ion, restera en vigueur pour une période d'un mois,
devant se ronouveler ée mois on mois, faute per une des parties de
donner un avis eontraire, huit jours avant l'expiration d'une périede
mensuelle, étant entendu copenéant, que ces renouvellements ne des
vront pas excéder quatre;

db) La présente convention toit être aonsidérée conne une convention eele
lective de travail ot être traités comme telle.

FT E LES ONP SIGNÉ A MONTMAGNY CE vingt-éeuribme jeur d'avril 194%.
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Québee,le28avril,1847,

The 811k & Rayon Marmfacturers Associations

Montréal a, Qube

The Silk & Rayonlifrs, Association
&

Le Syndicat Catholique National du

Montmarnye

Cher monsieur,

L'article 28 de la Loi des Syndicats Profes-
sionnels en vertu de laquelle le syndicat oi-haut mentionné
semble incorporé, exige que toute convention collective que
vous sigaes soit déposée au bureau du ministre du travail par
l'une des parties signataires,

Or l'article 194 de la Loi des Relations
Ouvrilres expose clairement que © dépit vous dispense de
nous en transmettre deux exenpleires ou deux copies
fiées, tel que prévu à l'artiole 19

Missi avons-nous dons treneuts

du Travail les conventions collectives de tre
nous aves fait parvenir avec votre lettre du
concernant l'affaire ci-dessus nontionnées

i
i is

avril :
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COPIR _ x”.

TRE SILK AND RAYON MANUFACTURERS ASSOCLAŸION

UNIVERSITY TONER

Montreal 2, Canada.

 

eux soins de M. P. EL. Beumierre

Her

Vouilles trouver ei-inclus deux copies
françaises et deux copies anglaises d'une entente en
rapport avec la convention collective du 24 avril 1946
laquelle avait été déposée à votre commission, Signée
entre M.E, BINZ CO, LIMITED et le SYNDICAT C.M, DU
TEXTILE DE MONTMAGNY.

J.B, GERMAIN, par Like
Directeurde relat ouvrières.

   

“aome 26-22-38
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ENTRE: Me Re ne| COMPANY LIMITED

THE SILK AND RAYONMFRS + ASSOCIATION

LE SYNDIGAT Co. No DU TEXTILE DE
MONTMAGRY

IN RAPPORTAVEC LA CONVANTION COLLECTIVE dm84AVRIL 1944.
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ENTRE: Si

Le Syndicat Catholique natiensl du Textile te Montmagny. tot représenté per
Philippe Fournier, président, et Germain Laberge, agent d'affaires, duement
authorisés à eet effet lors d'une assemblée générale des membres tenuek
Montmagny le et M. M. E. Binz Co, Limited, ici représ enté
par v. Max Bins président et M. J. Be. Germain, duement autorisés à cet
effet.

le Les parties déclarent ee qui suit:

2e

a) Le 24 avril1946, elles ont signé une convention sellestive, qui a été

b)

e)

a)

e)

déposée au Ministère du travail le 27 dumêne mois, le tout en cenfer-
mité avec les lois régissant la matière;

La convention collective mentionnée plus haut est pour une durée d'un
an, expirant le 27 avril 1947.

Le 25 mars 194%, Le Synûieat a dénoncé la convention eellestive par
un avis dont copie est annexée aux présentes} )

Les parties entendent que leurs relations sontinuent d'être régies
par une convention collective, et à cet effet, vlles désirent négèeier
de bonne foi sur la convention collective dénoncéet

Les parties eroient que nonobstant la dénonciation qui en a été faite,
il est dans leur intérêt de garéer la sonvan tion colleetive dénonsée
en vigueur pour une période d'un mois, devant se renouveler &e mois ea
mois, faute par une des parties de donner un avis contraire, huit
jours avant l'expiration d'une période mensuelle, étant entendu eopeonñ-
dant que does renouvellement ne devront pas exoéier quatres.

Les parties conviennent see qui suit:

a) La convention collective qu'-lles ont signé àe 24 avril 1947, nonobge
tant sa dénonciation, restera en vigueur pour une période d'un mois,
devant se renouveler de mois en mois, faute par une des parties de
donner un avis contraire, huit jours avant l'expiration d'une période
mensuelle, étant entendu cependant, que ces renouvellements ne de-
vront pas excéder quatre;

b) La présente convention doit être considérée conme une convention eel.

ET

 

lective de travail et être traitée comme telle.

E.LES ONT SIGNE A MONTMAGKY CE vingt-deuxidme jour d'avril 1947.

TEMOENS:
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RELA.ot

2 4
AGRERMENT ià APR <4 134

7
QuepeC_~

Between: M. x BINz Co. LIMITED

THE SILK AND RAYON MFRS. ASSOCIATION

AND: LE SYNDICAT CATHOLIQUE NATIONAL
DU TEXTILE DE MONTMAGNY

IN CONNECTION WITH THE COLLECTIVE AGREEMENT OF APRIL26, 1946.

TIEN

3



ASRERMENT

BETWEEN:
TheSyndicat Catholique National du Textile de; Montmagny, represented by
Philippe Fournier, President, and Germain Laberge, business agent, duly
authorized at a general meeting of the Members held at Montmagny en

and M. E. Binz Co, Ltd. represented by Mr. Max Bimz, President
and Mr. J. B. Germain, duly authorized.

le The parties deelared thos following:

a)

»)

e)

4)

On April 24th, 1946, they have signed a Labour Agreement, whieh has
heen odposited at the Labour Department on April 27th, in confermity

e °

The above mentiened Labour Agreement was ia forsee for a year, thus
expiring om April 27th, 1947;

On March 25, 1947, The Syndicate deminciated the ‘Labour Agreement.
Cepy of the ‘notice is attached.

The parties accept that their relations continue te de governed dy
a Labour Agreement, and for this purpose, they wish se negotiate
on the denunciated Labour Agreement.

e) The parties believe that withstanding the denunciation, it is ina

It

their interest to keep the denunciated agreement in foree for a
period of one month, to be renewed from month to month unless advised
to the contrary by one of the parties, eight days before the expiratiea
of the monthly period. It is understood that these renewals will nos
be more than four.

is agreed dy the parties that:

a) The Labour Agreement they have signed em April 24, 1946, ‘withstanding

»)

its denunciation, will remain in foree for a period of ene menth,
to de renewed from month to month, unless advised to the contrary by
one of the parties, eight days before the expiratien of the monthly
period. It is understood that these renewals will not exeeesd four.

The present Agreement is to be censidered as a Labowr Celleetive
Agreement and be treated as sueh.

SIGNED AT MONTEMGNY THIS 22nd DAY OF APRIL, 1947

WITNESS:

  

H



sv.

Québes, le 28 avril, 1947

M. J.B. Germain, Directeur de relations ouvrières,
The Silk & Rayon Marmfacturers Association,
University Tower,
Montreal, 8, Qué.

Ret» M.E. Bins Co. Limited,
The Silk & Rayon Mfrs. Association

&
Le Syndicat Catholique National du
Textile de Montmagnye
 

Cher monsieur,

L'article 23 de la loi des Sÿnéicats Profes-
siomls en vertu de laquelle le Syndicat ci-haut mentionné _
semble incorporé, exige que toute convention colleetive qte
vous signez soit déposée au bureau du ministre du trevail per
l'une des parties signataires.

Or l'article 19-A de la Loi des Relations
Ouvridres expose clairement que ce dépôt vous dispense de
nous en transmettre deux exemplaires ou deux copies certi-
fiées, tel que préva à l'article 19.

Aussi avons-nous donc transnis au ministère
du Travail les conventions collectives de travail que vous
nous avez fait parvenir avec votre lettre du 25 avril 1947
concernant l'affaire ci-dessus mentionnée.

Votre tout dévoué,

Secrétaire-adjoint.
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THE SILK AND RAYON MANUFACTURERS ASSOCIATION

UNIVERSITY TONER

25 avril, 1946

Commission des Relations Cuvridres,
286 rue St. Joseph,
MONTREAL, P.Q.

aux soins de Me P.F. Bernier,

Monsieur,

Veuillez trouver ci-inolus deux copies
françaises et deux copies anglaises d‘une entente en
rapport avec la convention collective du 24 avril 1946
laquelle avait été déposée à votre commission, signée
entre Melo BINZ CO. LIMITED et le SYNDICAT C.N. DU

TEXTILE DE MONTMAGNY.

Bien à vous

THE SILK & RAYON MFRS. ASS*N

Je B. GERMAIN, par L.L.
Directeur de relations ouvrières.

JG:LL.
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ne= Catholique National Textile de Montmagny, representet hy
Philippe Fourdier, President, and “ermaia lLaderge, Business agent, duly
agthorized at a general meeting of the Members held at Montmagny on

and M. E. Binz Co. Ltd. represented by Mr, Max Binz, President
and Mre Jo B. Germain, duly suthorized.

le. The parties declared the following;

a) On April 34th, they have signed a Labour agreement, whish has
boonaat the tour Department en April 27th, in eenfornity
with the Law.

b) The above mentioned Mebour Agreement was in ferce fer a your, thus
expiring en April 27th, 1947;

e) On Marek 25, 1947, the Syndicate denunciated the Labour Agreement,
Copy of the notice is attached,

4) The parties accopt that their relations continue te de coverneû dy
a Labour Agreement, and for this purpose, they wish te negotiate
en the denunciated Labour agreement.

eo) Fhe parties believe that withstanding the denuneiation, it is ia
their interest to keep the denunciated agreement in force for a
period of one month, to be remewed from month to month unless advised
to the contrary by one of the parties, eight days before the expiration
of the monthly period. It is understoed that these renewals wil} dot
be more than fours

Be It is agreed by the parties that:

a) The labour Agreement they have signed on April 24, 1946, withstanding
its denunciation, will remain inferee for a period of ome month,
to be renewed frem month to month, unless advised to the contrary by
one of the parties, wight days before the expiration of the monthly
period. Ittt=undérateod that these remewals will not exeeed foure

db) The prewent agreement is to be considered as a Labour Oollestive
Agreement and be treated as sucle

SIGNED AT MONTMORENCY THIS 23nd DAY OF APRIL, 1947

Be BINZ
Be COMP

Je Bo GERMAIN
LABCUR RELATIONS DIRECTOR
SILE AND RAYON MFRS. ASSOCIATION

PHILIPPE FOURNIER « GERMAIN LABERGE
SYNDICAT Co Ne DU TEXTIRE DE MONTMAGNY

WITNESS: : P ILE PARE
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me va 17À 5

AMENDEMINT à la Convention Collective intervenus…44 avril 1946 entre
Me Ra BINZ CO. LIMITED de Montmagny et le SYNDICAT NATIONAL DU TEXTILE

DE MONTMAGNY ING.

Par les présentes l'Appendice "B” de ladite Convention intitulé "File-
ture de sechappe” est annulé et remplacé par le suivant:
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ï A R QUOI les parties aux présentes ont cons à Montmagny os
jour du mois de février 1947. |

 

M. E. BINZ GOMPANY LIMITED
 

PHILIPPE FOURNIER - GFRMAIN LABERGE

LE SYNDICAT NATIOHAL CATHOLIQUE
DU TEXTILE DIE MONTMAGNY INC.

 

fireteur de relations ouvrières
SIIK & àRAT MFRS. ASSOCIATION
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HGHT

Avr

Monsieur J.-B. Germain,
Directeur de ralations ouvrières,
The 811k and Rayon Hamifacturers Association,
University Tower,
Montréal 2. |

Nous recevous votre lettre du82 pars eu su
Jot du dépôt de la convention collective intervenue entre
"it. à. bins Company, Limited" et le Syndicat national du
Textile de dontæaguy, Inc. |

La modification qui a été déposée à nos bu
reuux le 19 février 1347 est une convention d'anendeaent
qui ne aoëûlfie an rien le dépôt original daté du 25 avril
1948. La convention originale et la aonvention d'anende-
ment ont une mise eu force distincte et je crois que ce
fait est clairement établi d'ailleurs dans l'analyse juri-
dique ce de Phllk;pe lousseaudont nous avons fait tenir
copie à l'association ouvrière.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Tremblay
+



TIC MILK

MEMBERS

AMERITEX

ASSOCIATED TEXTILESOF CANADA LTD.
© MONTREAL. QUE.
MILLE-—"LOUISEVILLE, QUE.

M. K. BINZ COMPANY LIMITED
MONTREAL, QUE,

MILLSMONTMAGNY, QUE.

BRITISH AMERICAN SILK MILLS LIMITED
MONTREAL, QUE.

MILLS—GRANBY. QUE.}

BRUCK SILK MILLS LIMITED

MONTREAL, QUE.

MILLS—COWANSVILLE, que.

COMAMA

MONTREAL, QUE.

CONSOLIDATED TEXTILES LTD.

MONTREAL. QUE.

MiLLS——SY. HYACINTHE . QUE.

CORONKT TEXTILES LIMITED

MONTREAL. QUE.

DOMINION SILK DYRING & FINISHING CO. LTD

MONTREAL. QUE.

MiLLE-"DRUMMONDVILLE, QUE.

DOMINION SILK PRINTING LTD.

MONTREAL. QUE.

MILLO—DRUMMONOVILLE., QUE.

DUPLEX TEXTILES LIMITED

MONTREAL, QUE.

MILLE-—<#T. HYACINTHE. QUE.

LAURENTIAN SILK MILLS LIMITED

MONTREAL. QUE,

‘ MILLSCAP DE LA MADELEINE, QUE.

MASON SPINNING MILLS LIMITED

MONTREAL. QUE.

MiLLe--CAP DE LA MADELEINE, QUE.

LOUIS ROESSEL & CO. LIMITES

MONTREAL, QUE.

MILLSDRUMMONDVILLE, QUE.

SUTTON SILK MILLS, LTD.

MONTREAL. QUE.
MILLSSUTTON, que. ;

VALLEY DYEING & FINISHING CO. LTO.

MONTREAL. QUE.
MitLe-——VALLEYPFIELO. QUE.

VICTORIAVILLE TEXTILE CORP.

MONTREAL, QUE.

MiLLE—-MENTMAGNY, QUE.

“Monsieur Gérard Tremblay,sous-ministre,

- JBG:LL

. CO ; ¢ Ea

AND RAYON MANUFACTURERS
 ASSOCIATION -mere [ETRE REGU]

UNIVERSITYTOWER | ANR 1 1947
MONTREAL 8, CANADA.

a
PLEEAU |

©le81 mare PecAIISTRE(| 
Du TnAVAIL
 

 

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernemert,.
Québeo e?Qe

Monsieur le sous-ministre,

Re: Conventioncollective entre
Me E+. BINZ CO.LTD.Montmagny
et Le Syndicat National du

“Textile de Montmagny, Inos

Un amendement à la Convention
Collective ci-haut mentionnée lequel est
daté du 12 février 1947 a été déposé à
votre ministère le 19 février 1543 sous le
no 102—-B.

Cet amendement modifiela Convene 3

tion intervenue entre Les parties le 24 vai

sur le certificatae dépôt o1-haut |
mentionné, 11 est spécifié que la Convention .
est en vigueur à compter du 24 février 1947
se qui n'est ms exact puisque la convention
a été déposée à votre Ministère le 25 avril
1946 et doit être en force à compter de cette
ate.

Auriez-vousl'obligeance de nous :
faire parvenir un certificat de dépôt corrigét

Vous remerciant à l'avance, je demoure,

Votre bien dévoué, Bh

JAfasot
directeur às relation ouvrières.

  



MISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québoc, ce ll mars 1947,

Monsieur Germain Laberge,
Le Syndicat Notional Catholique du textile :de
Montmagny, INCe,
MONTMAGNY,
PeQe

Monsieur,

Lo conseiller juridique du ministère du
Travail a étudiè, on regard de la 18gisla tion ouvrière
actuelle, la convention collcotive intervenue le 18
février 1947 on vurtu do la Loi los Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amondements ) entre
votre association et M. BE. Bins Co « Ltd., de Montmagny.

Jb vous fois parvenir,pour votro renso ie
gnement, copie du rappart qui a ôté soumis & la suito de
cette analyse.

Veuillez agréer l'exprossion de mos meillours
sontiments,

Lo Sous-ministre

T-1159 = | B-20



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce LÀ mare1947,

MEMO destiné &s Me Philippe Rousseau, conteiller juridique, |

T=1178

286, rue St-Joseph :
Québeo e A

Sujet: Convention collective entre Me Be Bilm 00. Ltde,
Montmagny et le Syndicat Mational du Textile de Montregny,

 
Inc, | —

Monsieur, . | ;

J'ai bien requ votre lettre du 30 mars 1947 et je note
vos observations concernant la _gcopvention ci=haut ée et déposée
& nos archives le 19 février >. | sous le rd le ministé-
re transmet une copie de votre rapport & l'association ouvriére partie
à cette convention.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre

H-18



 

“ENTRE SERVICES

…Hôtel du gourernement,‘Co=Cow1tae,

 

= Ministère du astra iy,

   

 

ON |DUSALAIREMINIMUM
286, rue‘ST-JOSEPH |

COM

©umeêRS ES æ.

  

| marne|
| BUREAU|
souSiiiiirne CE

  
  

 

           
|Sujet:Conventicncoltestireintervenueentre

“M £. Binz Go. Ltd., Montmagny et le
7‘Syndicat National du Textile de Monbme-

Monsieur lasous-ministre,
aie Par Tr TERT

‘cet“amendement;en dateau 12 téreter, 1947,
déposéà votreministère le 19 février, 1947, sous le mo 108-B,|

-et modifiant le contrat passé entre les parties le 24 avril, =
‘1946, rencontre toutesles erigentesde nos loisa ordre public
et dae nos crdomencess
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québec, ee 10 mars, 1947,

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec.

Sujet: Convention cellestive intervremme entre
M. E, Bins Co. Ltd., Montmagny et :e
Syndicat Natieanal du Textile de Montme-
SY, Inc,

Mensieur le sous-ministre,

Ostamendement, en date du 18 février, 1949,
déposé à votre ministère le 19 février, 1947, sous le no 108-8,
et modifiant le contrat passé entre les parties le 84 evril,
1946, rencontre toutes les exigences de nes lois d’erdre publie
et de nos ordemances.

Bien à vous,

Philippe Rousstan, CF.
Genseiller furiéique
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Weim

Monsieur GermainLaberge,
Syndicat Catholique National duTextile+todont

a Nontmegny,

Qué.

monteur,
- En réponse à votre; lettrea 25 février, |

je dois vous dire que l'échelle de salaire de la convention
collective intervenue entre M.E. Bins Co. Ltd. et le Syndicat
National du Textile de Montmagny, Ine., a été déposée à nos
bureaux le 19 février dernier, non pas comme un renouvelle-
ment du contret mais comme un appendice. Son dépôt n'affecte
aucuñement le renouvellement automatique de la convention
meme.

Sinodrementà vous,

Le sous-ministredu Travail,

uc.
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Local rue St-Louis | | C. P. 363, Tél.233

LETTRE KiCUE]
WAR 1 67
BUREAU

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

   
   

   
      
   

@pubdicat Catholique Mational du Textile]

| de Montmagny

Montmagny le 25 février 2947

AFFILIE

A LA Ministère du Travail.

Hotel du Gouvernement.

CONFEDERATION Quebec, |

ons |

Cher monsieur. |
- TRAVAILLEURS | 7 | 1

,, Nous avons regu de votre département un certifi
CATHOLIQUES cat de dépot pour notre convention collective de travail NO

102-B lequel dit que Sette convention sera en vigueur a parti
DU CANADA du dix-neuvième jour de février.

Nous devons vous die que votre département a fait erreur car
notre renouvellement de convention doit être le trente du mois

A LA de mail941.
Ce que Mr Germain vous a présenter c'est une échelle de salak

FEDERATION Te qul doit &tre anexer a notre convention qui a été présen-
ter a votredépartement le vingt-séptidéme jour d'avril 1986,

NATIONALE Nous vous demandons de retracer votre erreur immédiatement ou
de vous mêtre en commnication avec Mr Germain, car se n'est

ou un renouvellement mais bien une échelle de salaire a rajouter
a notre convention du 27 avril 19486,
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SIEGE SOCIAL Nous demeurons.

DRUMMONDVILLE LL
_ Syndicat Cath. Nat, du Text jde

BUREAU DJ TQ. S."".NISTRE | Par, .Jeoant
ET. DU a

| Prépaier r.idroncy a; | Germain Laberge.
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MINISTÈREDU TRAVAIL

Québeo, ceanBars 2047.

‘He Philippe Rousseau, :conseillerJuridique,
286, rue St-Joseph, ss
Québec,

S ets Co rer a 0qllact + inte venus & tre
‘ at} DE SAY SXwl A. ui 6 Rel D AXESYNC [x]

Monsieur,

Je vous inclus une copie‘€de cettecomventi on conolue sous la
- Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, 16 amen- |
dements) eteeP2dSegr ministère du Travail le TRE 153%
sous le numéro je vous prie.d'en faire 1!étude et de me comu-
niquer vos observations,

Lodes |
x. 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
| PROVINCE DE‘QUEBEC

Quibes, os 4 MT IMT:

MEMO destiné & Commission du Salaire Minima,
: 286, rue -SteJoseph,

Québeo..

T=1174

  

Conv. con. entre x. Bins Ge. LMé.,
 

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention conolue
sous le Loi des Syndicats Protopoheanet 19495ReQe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée 4402-3 et déposée au ministôre du
Travail sous le numéro °

x Sinoërement & vous,

inel. - Le Sous-ninistre

Held



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

  

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. gOSSELIN, 286, RUE STJOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. -

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québecle 6 mars, 1947.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement ,
Québec, P.Q.

 

 

RE: MX, Bins Co. Ltd, de Montmagny,

 

Monsieur le sous-ninistre,

evn,

Jtaccuse réception de wtre lettre
du 4 mars, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail, .
en date du 12 février, 1947 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tére du Travail, le 19 février, 1947
sous le numéro 102-B.

 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
 

Préparer référence à:

BEARER LAR PeeRen REARS AIL FAAS SIUI FRAYCRF RGAREUBSSAD SNR R ARSANITAY ?
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 4 mars 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières, - Lo
286, rues St=Joseph, |
Québec,

Sujet: Convention collective entre M.E. Bins Ce. bed. } Çî

Conformément aux presoripéions du deuxième paragraphe de l'article es
de la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q. chapitre 162=A et anondements), je

u ur dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
IPFev 1947 ot déposée au ministère du Travail le 19 février 1947
sous le numérd02-B en oxéoution de la Loi dos Syndionts profeasionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondemonts)e

Binoèrement è vous,

+ . A -

. ; . ; . #, + . .

. . _ - oo , = LR TS Frs . , a ;
Lo : eg AS re 24 em - CEE | Sr ; . Lor 5 Dé, ro;
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AR l
MINISTERE DU TRAVAIL

ad HOTEL DU GOUVERNEMENT )
QUEBEC

wii?

MEMOdestiné è 297 Aer

S.VePe faire trerOBL copies du document oimjoints
|aviser le soussigné de la date de livraisons

an wo (|%
Ne

Québec, oe 7/5 2-7

T=1176



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC :

 

‘Québec, ce 24 février 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph, | Ce
Québes e

Sujets Convention collective entre M.E. Bins Co. lLtd., et
cat N |

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 19 février 1947 sous le numéro
102-B.

Sinedrement & vous,

MC. Re
incl. a

T=1177 1 a
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DEPARTMENT OF LABOUR

PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC Co

Quebec, Pobeuary 248d, 1947.

M.E. Bins Ce. Limited,
Nontmagny,
Que. | ; _

o/c Manager
Dear Siri- _

Enclosed please find a certificate of the >
deposit made with the Department of Labour on
under Number of a Collootive Agreement under the
Professional Syndicates! Aot (R.S.Q., 1941, Chapter K62
and cmendnents) bctween M.E. Bins Co. Ltd; and "Le
Syndicat National du Textile de Montmagny, Ine.

The labour association party to the above
montioned agreement having been certified on April 12th,
1944 as bargaining agont by the Quebee Labour Relations
Board, the deposit of such agreement with the Department of
Labour has also the offeot of the deposit contomplated in
the Labour Relations Aot (R.S.Q., 1941, Chapter 162-A and
amendments), :

Sincerely yours,

Deputy Minister.

K-24
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MINISTÈRE DUTRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT.

QUEBEC

Monsieur Germain Laberge, |
Le Syndicat National Catholique duTextiledo¢ Bontaagy, Ine, |
Montmagny, LS
Qué.

| Jo vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministôro du Travail, 1019 février 1947
sous le numéro 102-B , de la convention colloctive conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amondemonts) ot intorvonue entro N.E. Bins
Co. Ltd., Montmagny, et le ÿndicat National du Textilede
Montmagny, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue lo12
avril, 1944 canmo agent négociateur par la Commission do
Rolations ouvridros do Québoo, lo dépôt do cotto convon=
tion au ministdro du Travail à aussi los offots du dépôt
exigé par la Loi dos Rulntions ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot omondements).

Vouilloz agréor l'oxprossion de mos meillours
sontimonts, :

Lo Sous-ministro
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 24février 1947. 4

Monsieur J.B. Germain, directeur de relations ouvrières,
The Silk and Rayon Manufactusers Association,
University Tower,
Montreal 2, Qué.

Monsieur,

.Jo vous inclus un oertificatconstatant
le dépôt fuit au ministère du Travail, lo19 février 1947
sous lo numérol02-B , de la convention collective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umondemonts) et intorvonue ontro N.E. Bins
Co. Ltd., Montmagny, et le Syndicat National du Textile de
Montmagny, Inc.

Lo partie ouvrière ayant été reconnuo lo 12
avril, 1944 canmo agont négociatour par la Commission de
Rolations ouvrièros do Québoo, lo dépôt do cotto convon=
tion au ministdro du Travail o aussi lus offots du dépôt
exigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot emondemonts).

Vouillos agréor l'oxprossion de ms moillours
sontiments,

Le Sous-ministro

MC.
inel.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941. chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Number

Les présentes établissent que le dix-nouviène
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante- 00pû
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail à reçu de Monsieur J.B. Cernain, Directeur de relations ouvrières,

the Department of Labour has received from

The Silk and Rayen Manufacturers Association, University Tover, Nentreal 2,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 102=B
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit: J

Une convention collective en date du 38 février1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Br. Bins Ge. Lté. de Montangay, et ie Syndicat National

between: du Textile de Montmagny, Ine.
En vigueur à conpter du jour de son dépôt à la Commission de
Relations ouvrières, pour une durée d'une année. Reneuvel-
lenent automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de .
Given in the Government House. in the City of bec,

ce Vingt-quatriène jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of |

février mil neuf cent quarantæept
nineteen hundred and forty-

ww.

GemeenteBINAABAITIALRLRIEHECTDeputyMinisLaser

Hi
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THE SILK AND RAYON MANUFACTURERS
ASSOCIATION

TELEPHONE PLATEAU we

UNIVERSITY TOWER

MONTREAL 83, CANADA

MEMBERS February 18 th, 1947

. LETTRE REÇUE
MONTREAL. QUE.

ABSOGIATED TEXTILES OF CANADALTD.

   

   

 

 
 

 

MONTREAL. QUE.

FEV 19 1947
M 1 SINE QOMEANYLIMITED Monsieur Gérard Tremblay, CS RUREAU
ee | Sous-Ministre du Travail |

PSE 18 - SOUS-MINISTRE|Hôtel du Gouvernement,
BRITISH AMERICANSILK MILLS LIMITED Québeo . CE DU TRAVAIL

MONTREAL. QUE.
a: =

MiLLe--GRANSY, QUE.

Uher monsieur,
BRUCK SILK MILLS LIMITED « Se,

MONTREAL, QUE.

MaLE—COWANSVILLE, QUE Jevous“envoie oi -inolus un
COMAMA amendement à la convention collective intervenue

MONTREAL, QUE. le Z4 avril 1946 entre M. E. BINZ CO. LTD. de
| Montmagny et le SYNDICAT NATIONAL DU TkXTILE DE
meataoe MOUTMAGNY, INC. Cette convention avait été
MuLE—ST. HYACINTHE . QUE. déposée à votre ministère sous le no 102-A

rrae Bien à vous,

EEoneove THE SILK & RAYON FRS. ASS'N

DOMINION SILK PRINTING LTD.

JEG:LL Je Be Germain
MONTREAL,QUE. Direateur de relations ouvrières.

MiLLe-—ET. HYA—CINTHE. QUE.

 

LAURENTIAN SILIC MILLS LIM BUREAU0 CootiTE|
MONTREAL. QUE.
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MONTREAL. QUE.

muue-—Burron, bus, atpen |

VALLEY DYEING & FinisHiNG co. LALIOSIEP [42,1 |
MONTREAL. QUE. Te Ce er

MiLLS—VALLEVFIELD, QUE. Mere ‘ |

Faritin AIT
VICTORIAVILLE TEXTILE CORN Ma “ah ; Jae

MONTREAL, QUE. :
NONTMASNY, QUE. Lastfisr _ nu oo LeFormule
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“ AMENDEMENT Àle Cenventien Cellestive iatarvenuele 34 avril 1966 entre
M. FE. BINZ O0. LINITED &e Montmagny et le SYNDICAT NATIONAL DU TEXTILE
DE MONTMAGNY INC.

Par Les présentes l'appentiee "BR" de ladite Convention intitulé "File-
ture de sehappe” est annulé ot remplacé par Le suivant;

e L'apprentissage aves taux de chaque péricée. —
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Nosruazy Mth, 2067,

aston Gérard Tremblay,

Mel du Gouvernement,

Fe vous euveie et-tnelns un smendement 3 lo Mie
vention colleetive interveme le 86 avril 1946, entre M,X,Béas 6.

LID, 4s Nontmagny ot Je SYNDIGAT MATIURAL OU TEXTILE DR MONTMAONT;

DKS, Gette convention avait été déposte à voire ministère sous le

ne L08-A ,

Men § wan,

THE BIIX bh MATL MIROADSM

J.BGermain,

Divesteur de relations ouvrières,



ADRBUNT À la Convention Celleetive interveume le Sé avail 1966, entre

M.Bis 00, LIMITKD 6e Montmagny et SYNDICAT MATIONAL DU TXXTILE DE MORT =

MAONT INC,

Par les présentes l'eppondies “NO de lodite Venvention intitulé "Filature do

Sehappe® est anmlé ot vemplocé par le suivants

fi
n

3
B
h

c
i

s
u

“
3
F
E
S

 

 
NERY 5 a ASF: GL = Lon 3 a LS Sr Capita su àSEES AEaeJey aT dl 4 A 27 6 0 da a 3

A se = EI AY BE Pleoa hl 274 € ; # CadoP pelaEEE ie gle cl J SANGINNESos JB ie il dow dll aiSIERRA WI © UfRN Tite HMsiegeAS RCE~ a 3 Ghat 5 \ . a _ is = 2S Ba = 3 Se ? H La su cl = acl :° A" Fo. A ge aint HO ; =  



WEE

oo Je

-

o
n

te -39

3 «38
38

8pe
$0

DO
po

po

38

5 n
e
B
o
B
e
p
o
M
e
l
e

«0

F
E
E
S

suite 24 métiers «50 quart de 8 hre

s
d
”

N
N

le suite #6 métiers +30 quart plus ée 8 hye,

M FOTDE UCI Les parties aux présentes cut sich § Emtmay o
1947,

LIN. +3 Will)

Paglippe Fournier

Gommain Laberge

be bYNatqar MTIuRAL CATHULIWR
DA) |NL

Ge
Directeur de relations ouvrières
1LK & RAYUE Mind, AS-OUIAZION

TIMOIMSS A
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Monsieur Gérveyé Femblary,
Sous-iiinistve tu Tyuwil,
Mtel du Couvemmenent,
Gadde,

Chez Monsieur,

 

  Je vous euveto ct-énelus un amendement À Le Rib
d'A!

vention collective interreume Le 84 avril 1948, entre MR,Mas 60,

LID, 60 Montanuny et le SYMDIGAT M:TIOMAL QU TAXTILS DE MONDUGINE,

IS, Gatte convention avait été déposée À votre ntnistère sous le

ne OBA .

Men À vous,

THE QILE à NAT MRS.ASS'E

da,Goevmin,

Péresteur ée relations ouvrières,

T:/12

i



R
É
G
I
E
T
r
e
s

A
M
A

sg
pa

ie
s
d
o
r
s
5

Pe
E
E
g
m
.

“
i

4

g
a
»

©
g
d

: Per

APRFT 2 1a Convention Callestive intexvemssle 56avril 1945, entre
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Parlesprésentes 1'appendios "N° do lsdite Convention intitulé “Filerure de
Sehappe” est enmlé «$ vemplacé par le miventi
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«30 guayé plus ée 8 hm,

aux présentes ont sixné À Mentuagay ee

 

Phélippe Fournier

Germain Laberge

LE DYNIIGAPT MTIONAL CATHOLIQUE
TCTU à VE PA.

£+
hs         

 Germin,
Directeur Jo relations ouvritres
IX & AAS Mind, AS.UCIAILON
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec,ce AY Janvier 1947,

Monsieur Germain laberge, |

Syndicat nationul catholique du textile de

Montaugny, Inu.,

MONTMAONY+

Monsieur,

Le conseillor juridique du ministère du
Travail a étudié, en regard de lo lègislation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 26 avril
1946 en vertu do la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.., 1941, chapitre 162 et amondements) entre
votre association et Me Ee Binz Ooapany Limited“.

Je vous fais parvenir, pour votro rensei-
gnemont, copie du roppart qui a été soumis & la suito de
cotte analyse.

Vouillez agréer l'expression de mes moillours
sontiments.

Le Sous-ministre

: P-1l159 | H=20

 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, cos LV janvier 1947,

MEMO destiné &s Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,

1=1178

286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention colleotive entre "Ms Eo Bins Company, Liaito…”
et ls Syndicat nationsl deTextile ds Montasigny Ince

Monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du lô janvier 184% et je note
vos obsorvations concernant la convention oi-haut mentionnée et déposée
& nos archives le £7 avril 1946 sous le numéro 108-A; le ministé-
re transmet une copie de vetro rapport à l'association ouvrière partie
& cette convention.

Sinoèrement à vous,

Le sous-ministre

#18
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
i rue DE LA COURONNE:

 

  

QUÉBEC

ENTRE SERVICES | | 1
‘ Québec, ce 16 janvier, 1947.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,’ So JAN 17 1947
Ministère du travail, BUREAU
Hotel du gouvernement, SOUS-MINISTRE|
Québes. DU TRAVAIL 1

 

Sujet : Convention collective intervenue entre
" M. XE. Binz Company, Limited " et le
Syndicat national de Rextile de Moatma-
gny Ine,
 

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié cet amendement en date du 22 novem~
bre 1946, déposé à votre ministère sous le no 102-A, le 7 décembre, 1946,
et à la Commission des relations ouvrièresen vertu de l'article 19-A,
chap. 162-A, 8, R. Q., 1941 et amendements.

Cet amendement rend la convention conforme aux exi-

gences de nos lois d'ordre public et ordonnances.

  
PhttippeRousseau, e.r.
conseiller Juridique
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÊBEC

 

Québeo, ce T Janvier 1947,

MB MO dostinéd ds Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, ruo St-Joseph, | |
Québoo

8 A | “M. Be Bins Co.

SESLeSORTMonCia

ORP

197TCSEAGANIOMIR Ou Textile de

Monsiour,

Je vous inolus uno copie de cetto convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 194% GhARbES 1044 ot amendo-
ments) ot déposée au ministdro du Travail lo +
sous lo numaro 10B=A ; jo vous prie d'on fairo l'étude et de mo commu-
niquor vos obsorvations.e

Lo scys-ministre

T=1172 oo ‘ EY
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CONSEIL REGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE SOUES-: HIIIISTRE
DU TIA. AIL

Le 8 janvier 1946.

 

  
 

QUÉBEC, P.Q.,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
QUEBEC.

‘Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre lettre
du 7 janvier, influant une copie de la convention collective
de travail intervenue entre M.E. Bins Co. Limited, Montmagny,
et le Syndicat national du Textile de Montmagny Inc., et je

nds bonne note de son contemi.
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MEXO destiné à

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce Ÿ janvier 1947.

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une oopie
de cette convention collective de travail intervenue Île
29 novembre 1946 ot oonolue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre”M. E. Binz Co. Limited” de Montmagny

et le Syndicat national du Textile de Montmagny Inc.

Cette convention a êté déposée aux archives du mie
nistère du Travail, le ¥ dicembre 146.

Sinodrensnt & vous,

Le sous-ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce Ÿ janvier 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,

 

Québeoe |

Sujet: Oomve coll. entre “M Bo Bins Oe. Limited”
de Montmegny et ls 8yndieat national du Textile de Mont-
magny Ince

Monsieur,

Je vous inolus une copie de oette convention concluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeRoQe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 27 novembre 1966 ot déposéo au ministôre du
Travail sous lo numéro 102«Ae

Sinodrement & vous,

Le Sous-ministre

H=15

T=ll 74
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Québec le 8 janvier, 109475
 

LETTRE REÇUE
JAN 9 1947

BUREAU

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q,   

RE: Me BE. Bins Company “nitod,

Textile

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 7 janvier, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux conies certifiées d'une convention de travail,
en date du 27 rovenbre, 1946 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionndes et déposée au minis-

tere du Travail, le 7 décembre, 1946
sous le numéro "102-4.

aada

BUREAU PU SOUS-MINISTRE

Préparer référence à:
a née a: Les Bien à vous,
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+ E. Bernier, LL.L

 

 
  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

| } i

Tv AR RES

: 1)

{ +
“

 

Québoo, oe 7? Janvier 1947,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

 

Québece

Sujets Convention collective entre "Mes Be Bins Co. Limited®
de Montmagny et le Syndicat national du Textile de Montmagny
inc.

Monsieur,

Conformémont aux prescriptions du deuxidme paragraphe de l'artiole 19=A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe chapitre 162=Aet amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de ostte convention datée du
27 novembre 1946 ot déposée au ministère du Travail le 7 décembre 1946
sous le numéro 102-4n oxécution de la Loi dos Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements)e ,

Sinodrement & vous,

Le scus-ministre

Hal€
T=1176



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, odé décembre 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective entre "M, E. Bins
Company Limited" ot le Syndicat national
du Textile de dontnagny Inc.

Je vous inolus une oopie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et anmendemonts), le 7 décenbre 1946 sous le numéro

102«A*

 

Sinedrement & vous,

Le sous-ninistre 



Québec, ce 16 décembre 1946,

donsieur Germain Laberge, |
Syndicat catholique national du Textile de dontaagry
Montæagny.

Cher monsieur,

J'ai pris comaissance de votre lettre du 12
déceabre et relativement à votre contrat syndtoal fe puis
vous donner les renseignements suivants.

Votre oonvention originale avec id, E. Binz Co.
Limited a été signso Le .4 avril 1946 et elle a été déposée
à nos buruaux le £7 sulvent sous ie numére 102.

La oouvention dtanendesent que Tous nous ave.
trensaige racaieut est en date du 27 novembre 1948 et elle
à âté déposée à nos uroulves le 7 décembre courante

Je crois que vous aves l'information jue vous
‘ disires at qu'il n'y à aucune confusion à ce sujet.

Bien à VOB,

Le sous-ainistre du Traveil,

Gerard Tremblay
G.
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CETTREREQUE
vel 13 1946

rot a: de E

s OU: - 1 GTR  
| SYNDICAT CATHOLIQUE NATIONAL DU TEXTILE

DE MONTMAGNY.

Montmagny le 12 décembre 1946

Ministère du Travail
Hotel du Gouvernement

Quebec.

Messieurs,
En réponce a la votre du l1 décembre dernéér je constate

que vous nous încluez un certificat de dépot de oônvention en
date du 7 décembre dernier. | -

Je dois vouf fire que notre convention a été signer le 24 avril

1945 etjsle comprend pas beaucoup comment se peut que nous avons
notre certificat seulement le 7 décembre.
Car nous devons faire part a la Compagnie de notre renouvelement

de convention le lo mars prochain.Cette convention porte le

numéro de dépôt 102-A entre la Cie M.E. Binz Comp. et le Syndicat
Nat du Textile.
Je cols que se serait seulement pour l' amendement de la eenvnot

convention a l' article 31, mais que la convention a été signer
le 24 avril. |
Je demande de plus amples renseignements,

Nous demeurons.

Syndicat Cath Nat du Textile.

Germain Laberge.

 
ses a ~BUREAU DU COUS-MUMISTRE
 

Prépaier tft;encu à.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 11 décembre 1946.

a”
Monsieur Germain Laberge,
Syndicat national catholijue
du textile de .dontmagny Ins.,
Lontmagny .

donsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant
lo dépôt fait au ministèro du Travail, lo 7 décenbre 1946
sous le numéro 102-4 , de la oconvontion collective conclue
sous la Loi dos Syndicats professionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amondemonts) ot intorvonue ontro "M, ET,
binz Coapany, Linited" et le Syndicat national du Textile
de dontmagny Inc.

La partie ouvrière ayant été rooonnuo lols
avril 1944 canmo agont négociateur par la Commission do
Relations ouvridros do Québec, lo dépôt do ootto conven-
tion au ministèro du Travail a aussi les offots du dépôt
oxigé ar la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot cmondemcnts),

Vouilloz agréor l'oxprossion de ms moillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro



 a

%

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, oe11 décembre 1946,

Monsieur J.-B. Germain, dire.teur de relations ouvrières,
"The Silk and hayon Ma«nufacturers Assooiation",
Edifice University Tower,
dontréal 2.

Cher monaleur,

Jo vous inolus un cortificat constatant
lo dénôt fuit au ministèro du Travail, lo7 décenbre 1946
sous le numérolo2-A , de la convontion oollective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umondomonts) et intorwonue ontrog., E. Bins
Company Limited de Jontmagny et le Syndicat national du

laxtile ue dontmagny Ince

, La partie ouvrière ayant été roconnuo lo 12
avril 1944 canmo agent négociateur par la Comnission do
Rolations ouvrières do Québoo, lo dépôt do cotto oconvon-
tion au ministdro du Travail a aussi les offots du dépôt
oxigé par ln Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q,, 1941,
chapitre 162-A ot cmondemonts),

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moîllours
sontimonts.

Le Sous-ministro



| f : 1 i

DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

 

Quebec,December llth 1946.

Mr, i, Ee Bins,

i. E. Bins Company, Limited,
dontaagny .

Dear Sirs

Enclosed please find & certificate of the
deposit made with the Department of Labour on Decenbre 7th
under Nunber LO2-A of & Collootive Agreement under the
Professional Syndicates?! Act (R.S.C., 1941, Chapter &62
and cmendments) between, Z. Bins Company, Limited, and
"Le Syndicat national du Textile ue doninagny Ire.®

Tho labour association party to the abovo
montioncd agreement having boon certified on April 12th
1944 as bargaining agont br the OQuebee Labour Relations
Board, the deposit of such agreement with thc Department of

Labour has also the effect of the deposit ocontamplated in
the Labour Relations Aot (R.S.Q., 1941, Chapter 162-A and
amendments),

Sincerely yours,

Deputy Minister,

T-1170 | H-ta
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Province de Québec - Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL \ DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 132-A
Number 4

Les présentes établissent que le 4
It is hereby certified that on the ©taent

jour du mois de ce mil neuf cent quarantesig ‘
day of the month of décenbre nineteen hundred and forty- :

le ministère du Travail a reçu de #t5a sit, sax of + | [
the Department of Labour has received frorg® Silz end ‘luyon Manufaoturers Association”

 
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 108-4
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :

to wit:

r
e
t
a
i
l
N
k
R
R
R

Une convention collective en date du 37 novembre 1948
A collective agreement under date of

A
n
o
w

—
-
—

intervenue entre: wg, kL, bins Co. Liadted® de Jdentsagny et le Syndicat national
between: du Textile à AONntUsAgIy Ing.

ot
ha
.
o
p
m

W
n

ti
on

sseP
s
”
S
E
O
.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec, 3

ce jour du mois de
Sceau - Seal this onsième . day of the month of

ad mil neuf cent quarante- gim,
cavenbre nineteen hundred and forty-

 

 . * - UBLAUShODAHGLRUNVHHGLHNDSS Lan n40O0S HAS0OtS su.
° * La

Sous-ministre Deputy Miniater



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATEOF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 102-A
Number 108

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the soptièae

jour du mois de ; mil neuf cent quarante-vix
day of the month of déceatre nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de wrhe Sills & Lo | ;

the Department of Labour has received fron vils sad ayon danufseturers Association®

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro LO£-à
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du %7 novembre 1946
À collective agreement under date of

intervenue entre: wy », Bina Co. Liaited® ce dontmaguy et le Syndieat national

between: du Taxtile je dontaagry Ine.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec.
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce [ : jour du mois de
Sceau - Seal this onsièae day of the month of

Jéceadre mil neuf cent quarante- gin,
nineteen hundred and forty-

[TIS IZYNELY)EBETIRPLSRABEURARABAUNELRA ARNEEAR STASISER OLR ERIR ISA y SOPH ENI LI INIA beataeAERS we

- Sous-misistre Deputy Minister

H-1



THE SILK

MEMBERS

AMERITEX

MONTREAL. QUE.

ASSOCIATED TEXTILES OF CANADA LTD.

MONTREAL. QUE.

MILLSLOVISEVILLE, QUE,

M. E BINZ COMPANY LIMITED

MONTREAL, QUE.

MILLE-——MONTMAGNY, QUE.

BRITISH AMERICAN SILK MILLS LIMITID

MONTREAL, QUE.

MiLLS—GRANBY, QUE.

BRUCK SILK MILLS LIMITED

MONTREAL, QUE.

MILLS—COWANSVILLE. QUE.

COHAMA

MONTREAL, QUE.

CONSOLIDATED TEXTILES LTD.

MONTREAL. QUE.

MILLS—ST. HYACINTHE , QUK.

CORONET TEXTILES LIMITED

MONTREAL, QUE.

DOMINION SILK DYEING & FINISHING CO. LTD

MONTREAL. QUE.

MILLE-—DEUMMONOVILLE, QUE,

DOMINION SILK PRINTING LTD.

MONTREAL, QUE,

MiLLS-—DRUMMONOVILLE, QUE.

DUPLEX TEXTILES LIMITED

MONTREAL. QUE.

MILLE-—SY. HYACINTRE. QUE.

LAURENTIAN SILK MILLS LIMITED

MONTREAL. QUE.

MiLLS—CAP DE LA MADELEINE, QUE.

MASON SPINNING MILLS LIMITED

MONTREAL, QUE.

MiLLE—CAP DE LA MADELENE. QUE.

LOUIS ROKSSEL & CO. LIMITED

MONTREAL. QUE.

MiLLS-——DRUMMONDVILLE. QUE.

SUTTON SILK MILLS, LTD.

MONTREAL. QUE.

MiLLs—SUTTON, QUE.

VALLEY DYEING & FINISHING CO. LTD,

MONTREAL, QUE.
MILLS-—VALLEYFIELD, QUE.

VICTORIAVILLE TEXTILE CORP.

MONTREAL, QUE.

MiLLE--MENTMAGNY, QUE.

. # *

AND RAYON MANUFACTURERS
ASSOCIATION

e

TELEPHONE PLATEAU 5828

UNIVERSITY TOWER

MONTREAL 8, CANADA

 

Hon. Antonie Barrette,
Ministre dew Trawil, EL
Hôtel du Gouvernement, ppg. ET 6

Québec, Québec.

 

Monsieur le ministre,

Je vous envoie ci-inelus un amendes
mentà la convention collective intervenue le
24 avril 1946 entre M. E. Binz Co. Limited do
Montmagny et le Syndioat National du Textile
de Montmagny Incorporé. Cette convention avait
été déposée à votre Commissions

Bien à vous,

THE SILK & RAYON MFRS. ASS'N

fF 2 i
9 i” 4

¥ oF »

# Æ
+ ra p| . > ;

; « #
A

J.B. Germain, ”
Directeur de relations ouvrières.

 

JBG;LE

  Di A a ena

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE | on J| ~ Date Par

Estamnil'e 04 Vv y > pret PE

 

Signatures vUTEy J

Hecounas |Heute
L'UISCTOTI MA JOA

 

 

licorr oration

J
e

revin.dddtEE

or dries

ae poe Ê 45 gn mn pe om aelecoinaizscnce

     i Formue
   



  

AMENDEMENT À la Convention GCalleetive
intervenue le 86 avril 1966 entre
M. He BINZ CO. LIMITED &e Montmagny
et leo UYNDICAT NATIONAL DU TEXTILE
de lentmagny lnesrperd.

Par la présente l'article 31 de lakite
Convention intitulé: "Purée ée cette
convention” est annmlé et remplacé
comme Suit)

La présente convention sera on vigueur pour
“une période d'un an À senpter du jour de sem
"Aépôt à la Commission de relations ouvrières
"de juébes, et se renouvellers automatiquement
“l'année en année, sauf dénenciation par sorit
*par l'une des parties à l'autre dans un délai
"de pas plus de soixante ni moins de tronte
“seurs avant son expiration".

KN TOI DE UOI les parties aux présentes ont
signé à Mentmagny cé vingt-soptième jour éu
mois de novembre Ce l'an nil neuf cont
quarante-six (1946).

TIMOINSs

 



THR SL AHL HAYUN MANUFAGTORRS

 

Le 6 éécaukre, 1944,

Men, Antonis Darvetts,
dinistre dn Travail,
Hôtel êu Ceuvernmmens,
Québdes, ue

Monsieur Le miniotre, LS |
Je vous envoie éi-tnelus un ememésnent À la

convention enilestive intervenne le #6 avril 1946, entre ME,

ng Ce, Limited de Mentangny et le Syndieat National du Textile

de Montmagny Iseorporé, Cette convention avais été déposée À

votre Cenmierien,

Direeteur de relations ouvrières,

JLL

;
n
s



AMMDRGNT à le Convention Ceollestive
intervemie le Zé avril 1966, entre
ME.BIN. CO, LIKITED DB MONIAGNY XT

Le SYNDICAT KATIONAL DU TEXTILE de
Montsauy Xneorpoxéd,

Par la présente l'article 81 de la dite
Ceavention intitulé: "Burde da estte
convention ” ent anmlé et renplacé
come suit:

"La présente convention sera en vigmeur pour
“une période d’un an à compter du jour de son
“dépot à la Commission de relations ouvrières
"de Mêbes, ot se renouvellere autoanntiquenent
"d'anndée en sue, sauf dénonciation par écrit
"per l’une des carvies à l’autre dans un délai
“de pas plus de soixante ni moins de trent.
"lours avant son expiration”,

IS FUI UB QULI Les parties aux présentes ont
sigé à llontronguy ee vingt-septième jour du
mois de noveabre de l'an il neuf cent
quarente-six (1946).

MK, Bins
MR.BINZ COLLINED
 

Philippe Fournier,

Germain Laberge.,

LE SYNDIGAT RATIONALUATHOLIQUE

DU TEXTILE LE MONTMAGNY ING,

d.B.Germaix: |

Directeur des relations ouvrières

SILX & RAYON LANUFCTULLRS ASS°N.
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THE SILK ANU RAYON MANUFAOTURRS

AS:TATION

 

MONTREAL 2, GANADA,

‘le6 décauère, 1946,

Ministre du Trevail,
Hôtel du Geuvernenent,
Québes, Qué,

Je vous envoiséi-inalus un amendement À la

convention eollestive intervenus le 24 avril 1948, entre Mk,

Bins Co, Limited de Montmagny et le Syndieat National du Textile

de Montmagay Incorporé, Cette conventien avait été dépesée &

wire Commission,

Mea à ous.

THR SIIK & RAYON MFRS, ASSN

J.B.Germain

Diresteur de relations ouvrières.

JIG:LL
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AMENDIMENT & la Convention Colleetive
intervenue le 24 avrii 1946, entre
M.E,BINZ CO, LIMITED DEB MONMAGNY ET
le SYNDICAT NATIONAL DU TEXTILE de
Montmagny Incorporé,

Par la présente l'article 31 de la dite
Convention intitulé: "Durée de oette

convention “ est annulé et remplacé
comme suit:

"La présente convention sera en vigueur pour
“une période d'un an à compter du jour de son
“dépôt À la Commission de relations ouvrières
"de Quôbes, et se renouvellere automatiquement
"d'année en annee, sauf dénonciation par écrit
"par l'une des parties à l'autre dans un délai
"de pas plus de soixante ni moins de trente
"jours avant son expiration”,

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes out
signé à Montmagny ce vingt-septième jour du
mois de novembre de l'an mil neuf cent
quarante-six (1946).

M.E, Bins

M.E,BINZ CO,LIMITED
 

Philippe Fournier.

Germain Laberge.

LE SYNDICAT NATIONALCATHOLIQUE

DU TEXTILE DE MONTMAGNY INC,

 

J.B,Germain
 

Directeur des relations ouvrières

SILK & RAYON MANUFACTURERS ASS'N,

TRMOINS: WilfridA, Gingres
 

.

Geston Ledoux
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MINISTERE DU TRAVAIL. cs
"102 HOTELDU GOUVERNEMENT.

QUÉBEC |a

 

 uiteo,.ce2. septembre.20400eo

Monsieur GermainLaberge, 3 LE
- synéleat national catholique autextile a“Noman, me,

PeQe

Monsieur,

Le‘conseiller juridiquedu: ministère:du
Travail à étudié, on regard de là législation ouvrière

- Actuelle, la convention collective intervenue le
avril 1946 on vertu.de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et emondements ) entre
votre association et "Me Es Binz Cos Ltd."

Je vous: fois prevents, pour votro renseoi USE > £ 3
 gnoment, copie du roppart va.a été soumis a le suite de TS
cette onalyses

Co Veuillez agréer empdoriin de mes meillours M
sentiments, | LL | rir rgJ

Le Sous-ministre

  

2-1169

   



 

MINIÊTÈRE DU TRAVAIL l
PROVINCE DE QUEBEC

Quéves, ce 16 septembre 19440.

MENMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller jurtaique,

T=1178

286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre Ms Be Bins 00s Ltd. of

le Syndicat national catholique du textilede Montuguy

Inc.
Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 13 septembre 1946 ot je note
vos observationsSagernant {£8gonvention oi-haut mentiognée et déposée
& nos archives £7 sous le numéro 3 le ministd-
re transmet une copie de votre rapport & l'associatiom ouvrière partie
à cette convention. ‘

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre

H-18



 

© CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

Monsieur le sous-ministre, n

avril 1946, déposéÀ votre ministère sousleno108ot k1lanna

 

© Monstewr Pa
:- Ministère du travail,=.
+Hôtel du gouvernement,ape SE putTRAVAIL
ime, cérnRE 1 |

>

LE Ty2 a TES

COMMISSION DU SALAIREMINIMUM
a 1ImDE LACum3 out a

 

  

3025opter146

“temRERE
gcp161046

BUREAU DU
antl

 

  ardpremblay,sous at; a sn ol

sujets+ Cokiesyndical entre Me Be BingOo.
‘Itd. et le Syndicat national catholique

; du, boxeile de Montane Ine,

i‘Nous|avonsétudié«ce contraten; date du 27

de relations ouvrièressous le no,908.

Nousvous sounettons: les observationsI

1“L'article sde la convention n'est pas con
+ forms aux“exigencesde1a Loi des relations ouvrières en ce que les per-
* tles né conviennent pasd'un délai suffisant pour l'avis de renouvelle >
ment, Ge qui comportela nullité decette disposition et qui fait de ce
… contrat une simple convention & un an, sans clause derenouvellement.
: Si les parties désirent obtenir une clause de renouvellement,elles de-

 

>
a,PTE ny ceo 7 °

5 Um Te #4: = ) ae $
9

vroht l'amender de la manière suivante:

“ma présente conventionsera en vigueur|pour
“une périoded'un an à compter du jour de son

… "dépôt & leCommission de relations ouvrières
de. québec, et se renouvellera automatiquement
"d'année en année, sauf dénonciation par écrit
"par l'une des parties à l'autre dans un délai
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| à emender leur eoovention

"depas plus de soixante ni moins detrente
"jours avantson expiration". x

{4'annexer à leur convention les résolutions epprouvant la convention

autorisant leur officier respectif à la signer.

oo : 5 Les salairesminima sont conformesà l'ordon-
Inance no 5. Quant à ce qui concerne les taux moyens, les parties ayant
pris un mode différent de les établir, il est difficile d'en faire la
comparaison avec ceux de l'ordonnance no 5, mais les employés s'ils se

-|eroient lésés, pourront toujours se prévaloir des avantages de‘L'ordons
| nance no 5. |

Vuces remarques, nous invitons les

  

A
Ps

  

 

    

 

   
 

 

 

    
 ageTa

2 En ansndent,:Jes parties seraient“bien; avicées.

  



pv MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNE CoA —

‘ Québoo, oo 13 juillet 1946,

~—

 

MEMO Ma Ge~M. Giroux, conseillor juridique,
286, rue St=Joacph,
Québeoe

Sujets Conventien colloctivo intorvenue ontro "Me Bo
nx Company Limited" et le Syndioat national catholi- 7

que du textile de Montmagny Inc.

Monsicur,

Jo vous inclus uno copio do dotto convention conocluc sous lo
Loi des Syndicats profossionnols (SeRsQe, 1941, ohapitro 162 ot amen-
domonts) ot déposéo au ministôro du Travail lo 27 &vril 1946
sous lc numéro +02 ; jo vous prio d'on faire l’étudo ot do mo commu

niquor vos obsorvationse
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CONSEIL REGIONAL DU TRAVAIL EN- TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q..

Le 15août 1946.

Monsieur Gérard Tremblay,
‘’Sous-ministre duTravail,
Hôtel du Gouvernement, |
QUEBEC, |

Cher monsieur Trenblay,

LETTRE RECUE
ADM! 16 1946

BUREAU DV
SOUS-MINISTRE
BU TRAVAIL

{ J'accuse réception de votre lettre
du 13 juillet, incluant une copie de la convention collec-
tive de travail intervenue entre "M.E. Binz Company Limited"
et le Syndicat national catholique du textile de Montmagny
Inc.

AU bé a ie «

 +

Préparer rfi 0004 8.
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| — Je vous prie d'agréer, cher monsieur

BUREAU C2 IC 2.0 ime ay, l'expression de mes meilleurs sentiments,
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MEMO destiné è

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC ow,

Québec, co ;13 Juillet 1946.

l'Aéministrateurdélégué,
Conseil Régional du Travail, -;
‘QUEBEC. |

Monsieur,

Je vous inclus, pour ltaotionopportuns, une copie
de cette convention collective de travail intervenue le
24 avril 1946 et conclue sous la Loi des Syndicats |
professionnels entre "Me E. Binz Company Limited" et Le Syndi-
cat national catholique du textile de Montmegny Ince

* Cette convention&€été déposée aux archives du nd- RE

nistère du Travail, le 27 ‘avril 1946.

 Stnoèrement è vous,

Le ecus-minietre H-36



MINISTEREDU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC °

Zr
Québes,oe 43 Juillet 1246.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec. :

sujet: couv.coll. entre "M. RB. Binz
Compeny Limited” et le Syndicat national catholique
du textile de Montmsgny Ina.

‘Monsieur,

Je vous inolus une copie€de cette convention conolue
sous la Loi des Syndicats PieidTodd (SeReQe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 24 avril 194 ‘et déposéo au ministère du
Travail sous le numéro 102.

Sinodrement & vous,

Le Sous-airdstre 



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIKRRE-A. GOSSELIN,
MKMPRE.

BRUNAY RRAIS,
MEMBRE.

| {

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PHOVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

«EST, RUE NOTRE-DAME
© MONTREAL.

286, RUF ST-JOSEPH.
QUEBEC.

Québec, le 19 août 1946.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, AON 2j 1946
Sous-mintstre du lravaill
Hotel du Gouvernement, ’ BeINISTRE
Québec, Que. BU TRAVAIL

Re: NH. E. Binz Company Limited.
&

Synd. Nat. Cath. du Textile de Montmagny Inc.

Cher monsieur:-

J'accuse réception de votre lettre
du 13 juillet 1946, accompagnée pour dépôt de deux
copies d'une convention de travail, en date du 24
avril 1946, intervenue ertre les parties ci-dessus
mentionnées et déposée au ministère du Travail, le
27 avril 1946, sous le numéro 102.

Bien à vous,

 

Préparer r'erance à:
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MINISTÈRE DU TRAVAIL:
HOTEL DU GOUVERNEMENT ‘

conv013 juillet 1946.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph, oo

Québec e |

Limited” et le Syndicat national catholique du textileMonsieur,
“ de Montmegny Ince

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiole 19
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée Je

et déposée au ministère du Travail le 29 …vril 1946
2423r42 Aatsro l02en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQe;
1941, chapitre 162 et amendements) e

 Stnoérement & vous,

RYsous-ministre

T1178

 

Sujet: Convention colleotive entre "Me X. Bins Coupany .

2



_—DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

aler juin 1046,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph, |

 Québeo.

- Monsieur,

Sujet: Conventioncollective ©entre “Me R. Binz Company
Limited” et le Syndicat national catholique au textile de Montmagny Inc.

: Je vous inolus une copie du certifiontconstatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 27 avril 1946, sous le numéro
108,

| Sinsdrenent & vous, 



  

2docteur.

le dépôt fait au ministère du Travail,le 297 avril
sous le numéro 3102 de la convention collective °coholue °

MINISTERE DUJ TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC
~

© Québce,co81nai,1946,

 

Monsieur Germain Laberge,
Syndicat mational tious du textile aeKenta, toa,

 

Monsieur,

Jevous inclus un cortifiontconstatant

1946,

sous lo Loi des Syndicats professionnels(SaKaGs, 1941,
chanitre 162 et omendoments) et intorvenue entre wy, gE,

Bins Company Limited" et le Syndicat nationalL catholique
du textile de ontaagny Ine.

La partieouvrière ayant666reconnue2 12
| came cogent négooiateur purla Cammission

deTuFaeroe ouvrières de québec, le dépôtde cette con-
vention au ministère du Travail à aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières(RQ, 1941,
chapitre 162-A et omendements ) .

Je vous fais remarquer qu'en exécution de l'ar-
donnance fédérale de 1943, regisaant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, prealable=
ment à l'apnliocation des dispositions de la oanvention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Rugionaldu Travail en temps
de guerre, 13, rue d'Aiguillon, Québec, oo

Veuillez ngréer 1" expression de mes meilleurs
sentiments. | |
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! '
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 81 nai, 1946.

Monsieur M. Be Bins,

Hontaagny«

donsieur,

| Je vous inolus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 27 avril, 19486,
sous le numéro 102 de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et omendements) et intervenue entre "j, Eg,

Binz Company Limited" et le Syndicat national| oatholique
du textile de ilontmagny Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue letg
avril, 1944, came agent négociateur par la Commis sion
de lations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
‘vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (84R.Q. , 1941,
chapitre 162-A et amendements). :

Je vous fais remarquer qu'en exéoution de l'or-
donnance fédérale de 1943, rèôgissant les saluires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, préalable-
ment & l'application des dispositions de ln oanvention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Rugional du Travail en temps
de guerre, 13, rue d'Aiguillan, Guébec.

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. E La

Ht



   
DEPARTMENT OFLABOUR

‘ Loides Syndicats Professionnels refessional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et armaniORNE (R.se.1941, Chapter 162 and amendments)

MINISTÈREDUTRAVAIL

 

CERTIFICAT DE DÉPÔTD’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATEOF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro |

Les présentes établissent que le vinettes
It is hereby certified that on the

jour du mois de avril mil neuf cent quarante- 4e
day of the monthof nineteen hundred andsn.ta

le ministère du ‘Travail a ecu *the Department ofLabour has etadfromTue Silk end Anyon denufasturers Assocksiteus

la convention mentionnée ci-après, la pelle8 Bab déponte sous 1 ‘numéro 1e
the hereinafter mentioned agreement, w been depositedLund Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 24 avril, 0
A collective arent unter date of

intervenue entre: on. Bins Company Lisited® of lo Syndiect national ostrelique
between: du textile de atasgySte :

Donné en Hotel du Gouvernement. en la cité de
Given in the Government House. in the City of

ce trente ofunidae jour du mois de. Scean- Seal this dl dag of the month of

and mil neuf cent quarante- gfx
nineteen hundred and forty-
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: Frmss—tommmvise & CoaTicOoOK, QUE.

 

M. £. BINZ COMPANY LIMITED

i MONTREAL, QUE.

Ë MILLS—MONTMASNY & DANVILLE, QUE.

marrien AMERICAN SILK MILLS LIMITED

2 MONTREAL, QUE.

MILLSGRANBY, QUK.

BRUCK SILK MILLS LIMITED

MONTREAL. QUE.

MILLS~~COWANSVILLE, QUE.

CONSOLIDATED TEXTILES LTD.
MONTREAL. QUE.

MILLS—ST. HYACINTHE QUE.

DOMINION SILK DYEING & FINISHING CO. LTD.

MONTREAL, QUE.
MILLEDRUMMONDVILLE, Que.

DOMINION SILK PRINTING LTD.

MONTREAL, QUE.

. MILLS—DRUMMONDVILLE, QUE,

DUPLEX TEXTILES LIMITED
MONTREAL, QUE. :

MILLS—ST. HYACINTHE. QUE.

LAURENTIAN SILK MILLS LIMITED

MONTREAL, QUE.

suse-—Car OE LA MANSeu

LOUISROESSEL & CO. LIMITED

MONTREAL. QUE.

MILLS—-DRUMMONDVILLE, QUE.

VALLEY DYEING & FINISHING CO. LTD,

MONTREAL, QUE.

MiLis——VALLEYPIELD, QUE.

  

Roy walt Te ; . | 3

i |

: #

HE SILK AND RAYONMANUFACTURERS
ASSOCIATION

J

TELEPHONE PLATEAU 8828.

UNIVERSITY TOWER

MONTREAL 3, CANADA

   Hon. Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
H8tel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

Monsieur le ministre,

Je vous envoie sous pli pour
aépot au Ministère du Travail une copie
authentique de la Convention Collective de
Travail intervenue en vertu de la loi des
Syndicats Professionnels, S.R.Q. 1941, oha-
pitre 162 entre M. E. BINZ CO. LIMITED et
LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DU TEXTILE
DFE. MONTMAGNY INC.

Copies de cette Convention
sont envoyées ce jour même à la Commission
des Rélations ouvrières.

Veuillez agréer, monsieur le
ministre, l'expression de nos sentiments les
meilleurs.

Bien à vous,

Je B. GERMAIN, : E

Diresteur des Relations ouvrières.
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PAR EF ENTRE:

 

THE M. E. BINZ CO. LIMITED OF
MONTMAGNY, corps politique et
incorporé suivant les Lois
de la Provines de Québec, ot

ci-ayrès désignée comme

"LA COMPAGNIE"

PARTIE DE FREMIKRE PART

LE SYNDICAP NATIONAL CATHOLIQUE DU
TEXTILE DE MONTMAGNY INC., une asso-
ciation d'employés dûment incorporée
selon la Loi des Syndicats Profes-
sionnels, S.R.Q. 1941 Chapître 162,

ci-après désignée comme:

"LE SYNDICAT”
wy

PAR DEUXIEME PART

ATTENDU que la Compagnie et le Syndicat eroient qu'il

est d'intérêt mutuel qu'une Convention Collestive de travail régisse

leurs relat ions:

ATTENDU Que le Syndicat, agissant pour et su nom des employés

de la Compagnie, s'est adressé à cette dernière, et que les parties,

après conférences et échanges de vues, en sont arrivés à un accord cen-

cernañt les taux des gages et autres conditions de travail;

POUR CES RAISONS, librement et velontairement, la Compagnie

et le Syndicat arrêtent entre eux la présente Convention Cellestive

de Travail,
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— La Gempognie reconnaît le pynéiset sonne 1eseul repréesntant eallectif

Trofessionunels ot la lei ten Roludions Ourridèrens

Rien toutefois ea ootte emvontion ne doit Être Anterprété comme limitant

lo éroits 6e tout enplayé ée trunsiger directement aves son contremafitre

Gus tout autre nombre du porsnnnel administratif 4¢ in Cenpagnie, pour

ee qui le conoerns,

AMILOTEI: Le terme “smpleyéd” chaque fois qu'4à apparaître dans le présent

curtrat devra conpreutre tous les enpleyde 48 da manufacture 69 lec come

pagnie À l'établissement de Nentnagny, <uébes, mois exelures

(a) le Gérant,

(D) les effiei«æs,

(8) Le personnel du burem,

(4) 1es chefs de éépartementa,

(6) lescontremaitrese

 

Sous quiane Jours &e la signature 6e la présente convention, wa soming

62 Surveillance sers formé sous le nem 4eÿ “Cemité Faritaire”. 0
somité 80 somposern 40 six (6) meubreu, Gont trois (3) sorent nonnée

par la compagnie et trois (3) par le Synétoute

Le Conité aura uns réunion mensuelle où pourra se réunir plus scuvent,

sur entente matuslle, si los eirsonstanses d'exigonte Un 6e ses n-abres

agirs somme veerétoire et dressers le n-vodbpererdbal des Gélidérationss

UR aténegraphe assistera aux ausonbléon afin Ge prentre en note les

délibérations, dont une copie sera fournie eu Synéionts

Le Cenité aurs lv pouvoir de surveiller l'exéastion de ln présente same

vention, &'étuéter los griefs tes enployés of d'aider À la predust408

ot au mainiion &e la discipline de l'usinos Les recommandations €u

conité serent transmises au 5ynûiest où À la Compagnie vais ne liereat

point een derniers.

Les membres Gu éemité représentant le dynéleat seront neuméa par une
résadution adoptée À une assembide générale ca Syndicat et une

copie de la résolution sorn fournie À la Senpayates Les mentres du

veaisé représentant la Compagnie serent neumés por la Cenpagnie qui

oa avisere d'autre partie par éerite |

Tous meade pourre Ître éénis jar qui l'aura cxoisi qui éevre en.

 

aviser l'autre partie par éorite

Le ee + . - ù JL . € en MUR Eg  



a od = | | |

FAzeyndiont pourra 16dguer quelqu'unafin a“ faire tes épreuvesà“

productien destinées à établir ou modifier une there de travail ou

un taux À la pièee, en autant que cest ne nuira pas au bon fone-

 

a
:

-
*

tiennement de l'usine. Ce délégué ne sera point alors rémunérépar

  

  

Le Syntieat, per son exgeutif, désignera un Adiégué aans chaque

département « Ce délégué aura pour missien de s'enquérir auprès

du eontremaître de tous griefs ou diffiqultés dent il sera inferné

par les employés du département et de faire rapport au Synéieat.

Les noms des délégués seront fournis à le Compagnie,

Aucun pouvoir de discussion ou de règlement du eas qui lui est sounis

n'est conféré à eo délégué dont la t£eche est strictement limitée à

colle d'un enquêteur.

L'enquête que fera le Gélégué ne devra en ameune façonmire aux |

epérations dans le département, ) | ) Co ]

Pour l'exmesde tout griet qu'un explorépeutavoir, 2s Compagnie

 

procéduresuiventer

(a) la question pourra d'abord être ot sera de préférence sounise

par l'employé à son contremaître.

(b) si la décision d'un grief soumis au contremaître n'est pas satis-

faisante, l'employé, s'il le préfère, peurra soumettre son cas au:

surintendant ou à son assistant, à moins qu'Al aime mieux exposer

son eas au délégué du Syndioat de son département afin que celui-ei,

pour finé d'informations seulement, 6n cause avec le contremaître qui

v
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en préviendra le surintendant, ou enocré en avisera le Syndicat.

(e) si la décision du surintendant n'est pas, satisfaisante, le grief

tes
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pourra Être examiné pour reccammandationpar le Comité de surveil.

lance de la présente Convention Collective.

(6) si le litige n'est pas réglé dans un délai raisonnable et d'une

S
a
i
d
.

façon satisfaisante, il pourra être sounis par les représentants

du Syndicat aux officiers de la Compagnie au bureau ehef ainsi qu'en

Directeur des Relations Cuvrières de l'Association dite "The Silk

and Rayon Manufacturers Association”.
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(ORLorsqu'un erie ost comaà plusieursemjloyés, “a pourra Sire

 seumis direstement par les représentants du Syndiea$ aux offieiers

de la Compagnie, à som bureau chef ainsi qu'aw Diresteur des

Relations Ouvrières de l'Association dite "The Silk and Rayea

Manufacturers Association" mais ceux-ei pourrontexiger que la

procédure ordinaire soit suivie.

(2) LaOempagate resonnalt A tout employé2ress de soumettre"ses

griefs suivants la procédure établie, et, afinde faeiliver

1'emereive ae ce droit, elle vera À ce an'aucun neseit oanuyé

ra, parce qu'il à soumis des griefs.

 

an ceseui serait‘impossible au ComitéParttaire d'envenir àwe

entente sur sertains &es problèmes sounis, soux-ei seront alorsoo

référés à unComité de Conciliation formé du surintendant de l'usine

ou de son délégué, du Président de la Fédération Nationale êu Textile

eu de non délégué et au Directeur des Relations Ouvrières de L'Asue-

étude, fora au Cemité Paritaire les rec camandations nésossaires pouvant

apporter une solution au problème soumis afin d'éviter, si possible,

t'avoir rocoeurs à l'Arbitrage. Ce comité s'efferceru be faire ses re-

commandations dans les quinze (15) jours quisuivront.

9. ARBITRAGE |
Si, après avoir épuisé tous les autres moyens, 2e Syndicat eu la Com

pagnie croit que des griefs n'ont pas été équitablement corrigés eu

s'il survient entre les parties à la présente convention de travail

des difficultés sérieuses ou malentendus, ouun différent qui n'aurais

pas été réglé, les parties n'engagent à recourir à l'arbitrage Oh Vetu

de la Lei des Différends ouvriers de Quédbes, S.R.Q. 194, chapître 167.

LO. Los décisions du Conseil d'arbitrage seront finales et les parties

s'engagent à l'avance à signer dès l'instant ae la formation éudit

conseil tous doouments à l'effet qu'elles acceptent la décisien dudit ‘

Conseil s'y rapportant .

Toutefois,s'il s'agit d'un différent concernant Le rencuvellement

de la présente convention, il sera loisible à l‘une ou l'autre partie,

nenobstant le paragraphe précédent, Ge s'engager ou non À accepter

les recommandations éventuelles du Conseil d'arbitrage.
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| A4;Alors que des griefs sent soumis pour décision selon la prosédaure

; adoptée, ou s'il s'élève entre les parties quelques difficultés,

: malontendus ou différends, où dans tous les cas de contestations

d'un ehangement projeté par la Compagnie, Les conditions de travail

Gemourerent les mêmes jusqu'èce qu’une décision ait été prise sur

le litige.

12. Empomtant, une piriode d'essai pourra toujours être fixée per le

Comité de surveillance. Le Synâicat, aves l'approbation du Gentté

de surveillance, pourra déléguer quelqu'un à ses frais, pour qu'il

assiste à cotte période d'essei.

Le fait de travailler pendant telle période d'essai sous de Reuvelles

conditions n'enlèvera pas aux employés affeetés les éroits qu'ils

auraient pu aeuirir quant aux cemitiens de travail en vigueur avant

l'essai

13. 84, à l'occasion d'un changement dans les méthodes d'opérations, ue

périoée d'essai est fixée et si le cas eut subséquenment soumis À

l'arbitrage, la Gécision des arbitres quant aux salaires sera rétre-

active ot prendra effet à compter du début Gen nouvelles conditions

ds trevaile Lesenployés consernés bénéficierent en conséguenss d'un

rajustement Le salaire.

14. OR}

Les parties conviermment qu’il n'y aura pan de grève, de travail au Fa-

lLonti ou de contregrève (lesk-eut) pendant la durée de la présente

 

convention. |

S%11 y a grive ou travail au ralenti erganisé en violation du code

criminel ou des lois pénales, La Compagnie aure le droit de réeclamer

de chaque employé y ayant participé directement, coume dééomnagement,

un montant de $2.00 pour chaque jour qu'eura duré cette grève eu ec

travail au ralenti organisée ;

D'autre part, au cas de contregrève, (leck6eut) en vi élation du code

criminel ou des lois pénales, la Compagnie s'engage à payer, À titre

de dédommagement, À chaque employé affecté, un montant de £2.00 per

jour qu'aura duré cette contregrève (LeeX-=eu+).

Peur le maintion de la dise iphine et bu bon ordre, la Compagnie ot

le Synâieat adoptent les moyens de discipline suivants auxquels Le

surintendant pourra avoir indifféremment recours: |

 LPN NOEa adA) «bas 2 es aR Ls gm + so ; a ’ :+ ad a el FN La 8 # aire per:sa ; = ke > sp rg- TY i hk WY Ce RE Cha

* pe , RAY ¥ a a 3 2 vi 4 désSR oh (ES EM EER FE ASAEC ANDRENOTONSDESTL,UyEACaRea
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16.

17.

18.

 

a.

SP
: “taréprimnies personmsllespar le varintentent, sen assistantcu

de contremaître, on eas d'effenses légèrezet s'il7 a lieu de

eroire qu'il n'y aura pes récidive,

(9) suspension de travail sans traitement pourune période d'un à

trois jours, selen-la gravité de l'eoffense on s'il s'agit do le

répétition d'une offense par un même employé, ou si le surintendant

est d'opinion que cette sanction aura pour effet de corriger l'ex

Pleyé concerné. Toute suspension de plus &e trois jours ou renvoi

définitif peurront être soumis au Comité de surveillance.

(e) ou quelque autre méthode ayant d'approbation des deux parties.

Tout membre du Syndicat, qui aura sans raison Valable, été injuste-

ment suspendu ou congédié, aura droit, lors de sa réinstallation

au plein salaire qu'il aurait reçu s'il était demeuré au travail,

CONTRIBUT JONS

La Compagnie s'engage sur production d'un consentement écrit êu:

syndiqué & cet effet, à retenir les contributions des employés

membres du Syndicat lors de la signature de la présente convention

de même que celle de tout employé qui deviendrait monbre du Syndicat

ot ce pourtouts la durée &e la présente convention. Cependantteut

employé pourra entre les 60 jeurs et les 30 jours précédant l'expira-

tion de la dite Convention, demander par ésrit à la Compagnie de

cesser telles déductions. Telle requête prendra alors effet à comp er

Le la date d'expiration de la dite convention.

Le 15 &e chaque mois, la Cempagnie fers remise au secrétaire-trésorier

du Syndicat des contributions perçues.

I1 est entendu et eonvemn que les heures de | travail actuellement

établies serontmaintenues en vigueur à moins que lés parties s'en-

tendent à l'effet que, par suite de circonstances incentrôlables ou

ée changements dans les conditions de travail, les heures nermales

doivent être modifiées, et que le taux peur travail supplémentaire

sera payé pour toutes les heures de trafail em surerefit des heures.

ci-après stipulées:

(a)

 

heures per jour, eunuit;

we le x wm oh

semaine sans limite d'heures per‘Jour.

(e) Filage-retordage:55 heures par semaine, ll heures per jour ou

mist. Les employés engagés à cette opération, filage-retordage,
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| Wénéfioierent Soutefeis de temps 6 quart du taux régulier après

50 heures et de temps of domi après 55 heures par semaine.

Dans tous les eas od les heures de travél actuellement existantes

sont moins de BO heures par semaine ou moins de 10 heures par jour

(soit le jour, ou la nuit le taux peur travail supplémentaire sera

payé seulement pour les heures de travail en surplus de 50 heures

dans une semaine ou de 10 heures pour une journée (soit le jeur ou

la mit)e

Tous travail exéouté le dimanché sera payé teups doubles

I) est de plus convenu que les congés suivants seront observés

par la Ceampagnie et qu'au eas ou il serait nécessaire de travailler

ces jours-là, 6e travail sera eonéiséré ecune travail supplémentaire

et payé temps ot demi pour ces jours de congé, exeeptéd peur les chauffeurs

et garéiens lesquels seront payés temps simple pour ses jours-là

Jour de l'An, Epiphanie, Vendredi Saint (demi-journée), Asom sien,

Bt-Jean Baptiste, Fête du Travail, Toussaint, Immaoulée Conception,

Noel,

20.

 

bos enployés seront payés LOÉ de plus que leurtaux do jour pour le

travail de nuit, entre 6 heures du soir et Ÿ Joures du matin. Les

employés dent le travail finit à 8 heures tu matin recevront également

10% de plus pour cotte heure additionnelles

¥ PIECE

Les listes de taux à la pidoe devront être affichées et mointenues

affichées dans c'aque département, de manière À 0e que los ouvriers

paissent les eonsulter au besoin.

Les ouvriers travrillamt sur de neuveaux taux qui n'auraient pas été

approuvés:par le Comité de survaillanse devront être rémunérés suivant

le taux de base établi par ia présente Cenventien.

Au 6an &e changement dans la méthode de produetion impliquant ehange-

ment dans les taux À la pièee, les nouveaux taux devront Être approuvés

par le Camité do surveillamse avant leur entrée en vigueur. La Compagnie

et le Synéieat coopéreront pour l'examsn 4¢ taux individwels qui pourrons

Etre soumis peur étude. |

La Compagnie fournira au Syndioat une liste complète des taux À la

pièee ot des pouroantages d'efficacité requis, telle qu'affichée dans

1208 départements.
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jrea recevoir le salaire

stipulé pour l'opération la mieux rémunérée À condition de travailler

à cotte eccupation mieux rémunérée au moins BOÉ de son temps.

82. PER

  

Le salaire sera payable à toutes les deux semaines. Les détails sui-

vants devront apparaître sur où dans l'enveloppe de paie:

Le nem ot le prénem du salarié,

La date et la période de la paie,

Te nembre d'heures régulières ot supplémentaires,

Le taux horaire &u salaire,

Le nom &e L'opération ou de l° ceaupation,

Les dédustions faites,

he montant payé,

Les ajustements faits.

  

Un ouvrier qui se rend à l'usine conformément aux instructions de

la Compagnie et dont les services ne sont pas requis aura éreit à une

R
E

n
O
0

ta
pe
..
.

rémunération équivalente à & heures de salaire.

Dans le oas d'interruption de travail, peur quelque cause que 66

soit, s'il est retenu à l'usine ou doit revenir à son travail dans la

nine demi-journée, l'ouvrier devra être payé peur le temps &e telle

interruption.

SALAIRES SUPERIEURS

Tous les salaires, à l'heure ou à la pidbee, qui peurraient être plus

élevés que ceux établis per la présente conventien, ne peurront Être

S
n
.

réduits.

MINIMA
Dans le oédule Ge salaires annexée aux présentes, les taux mentionnés

seront les taux minima s'appliquant à chaque ceeupation professionnelle.

OPERATIONS NON SGPEC IFTKES

Dans le eas des opérations mon stipulées dans la eédule Ge salaires,

le Cemité de surveillance devra fixer leo taux minimum heraire eu

de base et toutes telles opérations devront Sire annexées aux présentes °

et en feront partie. Le paiement du salaire étant rétroastif À l'entrée

en vigueur de la présente convention ou au début de telles opérationss
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8%. CARTE DE REFERENCES

29.

30.

  

»' employeur fournira à chacun de ses employés une carte de références

mentionnant:

Le nem de l'enpleré,

Le nem de l'opération accomplie,

La date du début de tel travail, |

A un employé congédié ou quittant son emploi, l'employeur si requis

devra fournir une lettre attestant la durée du serviee, ot le tenps

oceupé À la dernière opération.

VACANCES PAYERS

Une semaine de vacances aves salaire sera accordée aux employés cmque

année. Cette semaine ceinoidera aves la deuxième semaine du mois de

juillet à chaque année.

Le salaire à Être versé pour cette vasanee sera de deux peur sent (af)

du salaire brut gagné durant la période des douze (12) mois antérieurs A

au 31 décembre précédent, ou depuis l'entrée en service de 1'employé

s'il a été à l'emploi de la Compagnie pour ume périods de moins de 12

mois antérieurs au 31 décembre précédent .

i
r
e

la vacanee) î

Le prineipe de seniorité en tenant dément cempte des ciroonstances par-

tioulières, sera le facteur déterminant sous Fésorve d'habilité ot de Ÿ

compétence en matière de promotions et de déplacements à une autre 5

position pour le moulin dans son ensemble.

ARRANGEURS OU AJUSTEURS DE METIERS ‘
Les arrangeurs où ajusteurs de métiers serent ehoisis de préférenee 4

parmi les tisserands, tenant canpte de la senierité et de la cempé- F

tense de chasun d'eux.

DURER DE CETTE CONVENTION

La Présente convention sera en vigueur pour une période d'un an, À

compter du jour de son dépot à la Commission des Relations ouvr idres

de Québec, et se renouvellera automatiquement d'année en année, sauf

dénonciation faite par écrit entre le 60idme et le SOième jour avant

Son expiration.
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“Moulinage Préposé eu Trempage - Deux mois «378
Deux mois e324
Trois mois 345
Treis mois . 385

Per la suite 435

Dévidage d'échevaux - Trois mois «274

et Bobinage Trois mois «294

Bobinage Per le suite «324
Dévidage d'échevaux " » +S4$

Filage-Ret Deux mois 374

Pilage-Retoréage Par la suite «344
5-3 oo" »* 374

Remontage et Deux mois 27
Rédévi dage Deux mois . 295

Par le suite 326

Meohanioiens Trois mois 376
Trois mois 425
Quatre mois 474

Par la suite 525

Divers: Doffeurs (Vaporisati on) Deux mois 274
Charroyeurs de soie Deux mois «20
Peseurs de soie ) Trois mois 325
Huileurs ( -

Par la suite ' L354
Distributeur(Classeur ds soie)Trois mois 37

Trois mois 3
Per la suite ob

Nettoyeurs de canettes
Nettoyeurs de bobines
Gharroyetæ& ée dobines :
Manoeuvres 4'échev.ux ( Deux mois 27
Charroyeurs de trames Deux mois 239
Service des canettes .
Faiseurs de broches Par la suite « 325
Aides-Doffeurs(Vaporisati on)

is e
\ Préparation de la Chaîne: Ourdisseurs - Deux mois

et - Deux mois
Encolleurs - Deux mois

- deux mois
- deux mois
-trois mois

par la suite

Attachage de chaînes à - deux mois
la mains « deux mois

’ = deux mois
-trois mois

par la suite

Passage en lames et en rosif…. deux mois
- deux mois

trois mois

Par la suite 
 



# . Page Be

Diversey. Présentage des brins {
w | Montage des ohuvalets ) Deux mois .RYd

Montage des lumos Deux mois .394
Posage de contact eleotr. {
Nattoyage de ros Par la suite.324
Nettoyage &e lames

Operateur sur lisieres Par la suite.37§

Tissage Tisserands métiers Ke A. Deux mois 274
Tisserands méôbiors Autos Deux mois .29¢4

Deux mois 325
Deux mois 556
Deux mois .384

2° Ll- suite
Cpéreut sauge a indre qu "lite Ncruâle 4246
Cpu'ant cherge Lirinun noce 457

Ajusteurs de metiers: Irois mois ATK
(Preposé à une section) trois mois 524

trois mois 074
Trois mois .62¢

Par la suite 674

Poseurs de chaînes ourdies Deux mois R7¢d
Aides-ajusteurs de metiers Deux mois .294
Passage des brins ( Deux mois .324
Inspecteurs des pieces sur metiers) Deux mois 374
Inspecteurs des pieces greige ( Deux mois .404

Par la suite 445

Inspesteurs des pieces greige
(Tisseranés): Par la suite 524

Renplissage des trames: Deux mois .274
Deux mois .394

Par la suite 324

Divers: Fnlevage des pieces ( Deux mois Be
Distributeurs ce tranzes ) Deux mois .294
Huilage et nettoyage métiors( Trois mois S24
Aides passeurs de brins

Par la suite 394

Inspection-Piqueurs à la machine (tondage)Deux mois «274
Deux mois .294

Trois meis .32¢ R
E
N
E
,
m
a

rar la suite 374

  
  

 

  

Piqueurs à la main Deux mois 254 %
Manoeuvres des pieces greige Deux mois .294 2

Trois mois .324 #1

Par la suite  .34f

Entretien Chauffeur en charge 524 i
ALAIN Autres chauffeurs 424

Charpentiers O04
Peintre 506
Aides à l'entretien oad
Journaliers «404
Balayeurs et laveurs 374
Gardiens 374
Entretien de la eour 374
Chauffeur de camion 4
Meotricien/Seudeur - premiere année

- Bième année

par la suite
ee a. is Lit SN

Wri HA 38

JEUX Lol s
eux mois

por Ta suite
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Mélangeur (Rayon Mixer) 325

- Taquetewr (Pieker remer) trad st

Aide-Paqueteur (Pisher Tender Helper) Bh ;«274

rdour (Card Tomer and

(Card Tender Helper) 274

(Braving Tenter) ag

Alde-stirewr (Drawing Tender Helper) Bay

Boudinewr h (Slubbing Frame Tender) S74

Alde-Boudinewy (Slubbing Frame Tender Helper) 2%

 

Enouleur etayrangeur de cerdes -
oi Card Fixer and Grinder) 475

Aide-emsileur et aide-arrangeur de cêrdes _

: (Card Fixer amd Grinder Helper) 274

Filewrs (Ring Spinners) 374

; Aiée-fileurs (Ring Spinmers Helpers) 274

; Déchargeurs (Doffers) RTS

‘ Aîtegénérel ne. 1 2%
= Atée généreàne.& at

| Distributeurs de (Yarn Beys)

{ Retordeurs (Twister Tender)

A Atderetordewrs (Twister Buder Kelper)
Enro leurs (Foster Winders)

Inspecteurs de fil (Yarn inspeetors)

|  
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